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Mot de la préfet
de la MRC de 
Marguerite-D’Youville

Avec l’arrivée des premiers flocons, il me 
fait plaisir de vous présenter la dernière 
édition de l’année de La MRC vous 
informe et de vous faire connaître les 
résultats de certains des travaux réalisés 
en 2011 par les membres du conseil de
la MRC.

Aménagement du territoire
En 2011 le projet de Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement 
(PMAD) de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) a 
constitué un enjeu majeur. Peut-être en 
avez-vous entendu parler et vous êtes-
vous demandé: « Qu’est-ce que le PMAD 
et en quoi me concerne-t-il? »
Essentiellement, le PMAD vise à 
déterminer le type de développement 
que la population de la CMM désire pour 
le territoire qu’elle habite. D’ici 2031, on 
évalue que plus de 530 000 personnes 
s’ajouteront à la population du Grand 

Montréal. De nouveaux emplois seront 
également créés. Où cette population et 
ces emplois seront‑ils localisés ? Comment 
les habitants de la région se déplaceront-
ils pour leurs différentes activités ? Quelles 
seront les infrastructures nécessaires pour 
accueillir cette croissance? Le projet de 
PMAD propose une série d’orientations, 
d’objectifs et de critères afin de répondre 
à ces questions.
Bien que favorable avec les grandes 
lignes du projet de PMAD de la CMM, 
la MRC de Marguerite-D’Youville a fait 
valoir à la Commission l’importance 
de préserver ses acquis, en matière de 
saine gestion de l’urbanisation, et de 
pouvoir miser sur ceux-ci pour assurer la 
prospérité de l’ensemble de son territoire. 
Le développement des installations 
du port de Montréal à Contrecœur et 
l’amélioration des infrastructures et des 
équipements de transports pourraient 
être des éléments importants à la 
croissance de notre région. 
Pour avoir assisté, à titre de vice-
présidente de la Commission de 
l’aménagement de la CMM, à toutes 
les consultations publiques sur le sujet, 
je peux vous dire que notre MRC est 
une composante importante du Grand 
Montréal, en raison, en partie, de 
son positionnement stratégique par 
rapport à la métropole. Grâce à cela, 
les entreprises locales jouissent d’une 
ouverture exceptionnelle sur le monde. 
Ultimement, c’est chacun d’entre vous qui 
en bénéficie car le principal objectif du 
PMAD est d’améliorer la qualité de vie de 
l’ensemble de la population de la CMM 
et, par conséquent, de notre territoire.

Carte récréotouristique
Un autre projet qui s’est concrétisé 
en 2011, c’est la mise à jour de la 
carte récréotouristique de la MRC 
de Marguerite-D’Youville.  Cette 
nouvelle carte présente une multitude 
d’informations sur les attraits, les 
événements et sur certains services du 
territoire. De plus, c’est  aussi une carte 
routière complète. Disponible dans les 
hôtels de ville ainsi que dans les différents 
bureaux d’accueil touristique de notre 
MRC et ceux des MRC voisines, ce nouvel 
outil nous permettra de promouvoir notre 
territoire auprès d’autres régions et d’en 
faire découvrir les charmes à de 
nouveaux visiteurs. 

L’écocentre Marguerite-D’Youville 
ouvert 12 mois par année
N’oubliez pas! Même si, à Contrecœur, 
le point de service Nord de l’écocentre 
Marguerite-d’Youville a fermé ses portes 
pour la saison hivernale, celui du secteur 
Sud à Varennes demeure ouvert tout 
l’hiver. Nous sommes fiers de pouvoir 
offrir à la population ce service qui nous 
apparaît comme un élément essentiel de 
notre programme de saine gestion des 
matières résiduelles. 

En terminant, en mon nom personnel et 
au nom des membres du conseil de la 
MRC, je profite de l’occasion pour vous 
souhaiter, à toutes et à tous, un très beau 
temps des Fêtes.

Suzanne Roy
Préfet
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Le programme 
de subvention 
des couches 
lavables se 
poursuit!

Le programme de subvention à l’achat des 
couches lavables se poursuit encore cette 
année. Les parents qui ont un enfant de 
moins de 6 mois, en date du 1er janvier 2012, 
sont admissibles pour recevoir un montant 
de 100 $ applicable à l’achat d’un minimum 
de 20 couches lavables neuves. Pour plus de 
renseignements sur les critères d’admission 
et les pièces justificatives demandées, 
communiquez avec votre municipalité ou 
avec la MRC de Marguerite-D’Youville au 
450  583-3301 ou au 514 856-5701, poste 223.

Bientôt dans votre 
boîte aux lettres!

Au cours du mois de décembre, vous 
recevrez par la poste le calendrier 2012 
des collectes de matières résiduelles qui 
auront lieu sur le territoire de la MRC 
de Marguerite-D’Youville. Cet outil est 
à conserver précieusement tout au long 
de l’année pour ne pas manquer une 
seule collecte et bien gérer vos matières 
résiduelles!

Les calendriers peuvent également être 
consultés sur le site Internet de la MRC.

www.margueritedyouville.ca

ÉCOCENTRE MARGUERITE-D’YOUVILLE

Fermeture hivernale du secteur Nord
4111, route Marie-Victorin, Contrecœur

Nous vous rappelons que le point de service Nord de l’écocentre Marguerite-
D’Youville, situé à Contrecœur, est fermé pour la période hivernale, et ce, 
depuis le 26 novembre 2011. La réouverture aura lieu au printemps 2012.

Les citoyens qui souhaitent se départir de leurs matières résiduelles peuvent 
se rendre au point de service Sud situé à Varennes (voir coordonnées plus bas 
et heures d’ouverture pour la période de décembre à mars).

Le secteur Sud reste ouvert 
tout l’hiver!
1975, chemin du Lac, Varennes

Nous vous rappelons que l’écocentre 
Marguerite-D’Youville secteur Sud est ouvert 
12 mois par années, à tous les citoyens du 
territoire qui veulent se départir de différentes 
matières de façons écologique et responsable. 

Puisqu’un tri des matières apportées est 
obligatoire, le potentiel de récupération et 
de valorisation des matières augmente, ce qui 
permet de détourner un important tonnage de 
l’enfouissement.

Heures d’ouverture pour la période hivernale (décembre à la fin mars)

Dimanche, lundi, mardi, mercredi :	 FERMÉ
Jeudi, vendredi, samedi : 		  8 h à 16 h

environnement

Nouveau cette année!
Résidus domestiques dangereux (RDD), matériel 
informatique et électronique, encombrants, 
matériaux de construction, pneus, etc. sont 
acceptés gratuitement à l’écocentre toute 
l’année!

Barrer 
ERRATUM : 
Seuls les RDD, le matériel informatique et électronique ainsi que les pneus peuvent être apportés gratuitement à l'écocentre. 

Les encombrants et les matériaux de construction font l'objet d'une tarification.

nlasalle
Barrer 



Transport
adapté

Guide de l’usager 2012
Le service de transport adapté travaille sur une 
nouvelle version de son Guide du client-usager, que 
vous  recevrez en début d’année 2012. Nous espérons 
qu’il saura répondre à toutes vos questions.

Réservation pendant les 
journées fériées
La clientèle du transport adapté est priée de noter 
que lors des journées fériées, toutes les réservations 
de transport sont automatiquement annulées, à 
l’exception des transports destinés aux personnes 
en traitement d’hémodialyse. Les clients-usagers 
qui souhaitent maintenir leur réservation doivent 
obligatoirement confirmer leur transport avec le 
répartiteur quelques jours avant la journée fériée.

De plus, nous vous rappelons qu’aux heures de 
pointe, soit entre 14 h 30 et 16 h, il nous est difficile 
de répondre aux demandes occasionnelles de 
transport puisque les transporteurs sont à pleine 
capacité de clients. Dans la mesure du possible, 
nous vous demandons d’éviter de planifier vos 
déplacements pendant cette période.

Nouvelle tarification 
pour 2012
Le Service de transport adapté de la MRC de 
Marguerite-D’Youville informe ses usagers qu’à 
compter du 1er janvier 2012, la tarification suivante 
sera en vigueur : 

TARIFICATION 2012
	 Livret	 Tarif par	 Carte
	 (20 passages)	 passage	 mensuelle

Zone locale	 52,75 $	 4,00 $	 85,75 

Zone Rive-Sud
Zone Sorel-Tracy	 66,00 $	 5,25 $	 105,50 $

Zone Montréal	 N/A	 9,00 $	 N/A

Veuillez noter que les livrets de 
billets 2011 seront acceptés.  

Collecte des arbres 
de Noël naturels

C’est le 9 janvier 2012 qu’aura lieu la collecte des arbres de Noël 
naturels dans toutes les municipalités de la MRC de Marguertie-
D’Youville.

N’oubliez pas, les arbres doivent être déposés en bordure de 
rue dès 7 h le jour de la collecte, le feuillage vers la résidence et 
dégarnis de toutes décorations.

Les arbres ainsi recueillis seront 
déchiquetés et utilisés pour faire du 
compost. Voilà donc une belle façon de 
donner une deuxième vie à votre arbre 
de Noël!

Surplus de matières 
recyclables pendant 
le temps des Fêtes?

La MRC vous rappelle qu’il est possible de 
déposer vos surplus de matières recyclables 
(boîtes, papier d’emballage, etc.), à côté de 
votre bac roulant bleu, dans l’un ou l’autre 
des contenants suivants :

•	 des petits bacs (par exemple : bacs verts 
de 64 L utilisés auparavant);

•	 des boîtes de carton de même format;

•	 des sacs de papier;

•	 des sacs de plastique transparents.



Une nouvelle carte 
récréotouristique pour 
la MRC de Marguerite-
D’Youville

Opération secours adapté

www.margueritedyouville.ca
450 583-3301 • 514 856-5701
La MRC vous informe est un bulletin d’information 
publié trois fois par année (printemps, automne et hiver)
Rédaction et coordination : Nadine Lasalle, MRC de Marguerite-D’Youville
Conception graphique :  Anngraphick inc.
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Connaissez-vous le programme 
Opération secours adapté? Lancé en 
mars 2008, le programme a pour but 
d’assurer la meilleure intervention 
possible pour les personnes à mobilité 
réduite lorsque survient un incendie ou 
toute autre situation d’urgence.

Disponible sur le territoire des MRC de 
La Vallée-du-Richelieu et de Marguerite-
D’Youville, ainsi que sur le celui de 
la Régie intermunicipale de police 
Richelieu-Saint-Laurent, le programme 
Opération secours adapté est offert en 
collaboration avec les Centre de santé et de services sociaux de la 
région. Toute personne qui demeure seule à la maison et qui ne 
pourrait pas l’évacuer par ses propres moyens en cas d’urgence, 
est admissible à ce programme.

Pour pouvoir en bénéficier, les citoyens concernés doivent 
s’inscrire au programme. Les renseignements fournis permettront 
aux services de sécurité incendie d’identifier les résidents qui 
ne pourraient pas évacuer leur résidence par leurs propres 
moyens, en cas d’urgence, en plus de leur fournir l’information 
supplémentaire sur le type d’incapacité de la personne. Les 
données recueillies lors de l’inscription demeurent strictement 
confidentielles. Seules les personnes chargées de saisir 
l’information et les pompiers, lors d’une situation d’urgence à 
votre adresse, y auront accès. 

Pour en apprendre davantage sur le programme Opération 
secours adapté, communiquez avec votre service local de sécurité 
incendie, votre Centre de la santé et des services sociaux (CSSS) 
ou votre MRC.

Service de sécurité incendie
Calixa-Lavallée : 450 583-6470
Contrecœur : 450 587-2042
Saint-Amable : 450 649-3555, poste 263
Sainte-Julie : 450 922-7100 (Administration) 
ou 450 922-7115, poste 1783 (Prévention incendie)
Varennes : 450 652-9888, poste 602
Verchères : 450 583-3307

CLSC des Seigneuries
Varennes : 450 652-2917
Verchères : 450 583-3700

MRC de Marguerite-D’Youville
450 583-3301 ou 514 856-5701

La toute nouvelle carte récréotouristique de la MRC de 
Marguerite-D’Youville est maintenant disponible. Cet outil 
touristique, récemment mis à jour, permet à la population et 
aux visiteurs de découvrir une foule d’activités organisées dans 
chacune des municipalités.

En plus d’informer les résidents et les touristes de passage sur 
les nombreux attraits de la région, la carte récréotouristique 
constitue également un outil d’information essentiel pour les 
nouveaux arrivants. Comme l’explique Mme Suzanne Roy, 
préfet de la MRC de Marguerite-D’Youville : « Cette nouvelle 
carte servira aussi à guider les nouvelles familles qui s’établiront 
dans l’une ou l’autre de nos six municipalités. Ainsi, les 
nouveaux citoyens pourront aisément se familiariser avec leur 
nouvel environnement et en apprécier toutes les richesses ».

Imprimée à plus de 4 000 exemplaires, la carte 
récréotouristique de la MRC de Marguerite-D’Youville 
sera distribuée non seulement dans les hôtels de ville et 
les bibliothèques des six municipalités du territoire mais 
également dans les bureaux d’accueil touristique de la 
région. Ainsi, ce nouvel outil permettra également au CLD 
de promouvoir le territoire de Marguerite-D’Youville auprès 
d’autres régions et de charmer de nouveaux visiteurs qui 
pourraient être tenté de faire de nouvelles découvertes. 

« Il s’agit d’un pas de plus vers 
le développement touristique 
de la MRC de Marguerite-
D’Youville », souligne François 
Gamache, président du CLD de 
Marguerite-D’Youville. Cette 
carte deviendra rapidement un 
outil de prédilection pour les 
excursionnistes de passage qui 
l’utiliseront pour déterminer 
les sorties à faire dans notre 
région et profiter des joyaux 
que renferment nos six 
municipalités ».
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